
CONCOURS PAYSAGE, FLEURISSEMENT ET CADRE DE VIE
JURY DÉPARTEMENTAL HAUTE-SAVOIE

- RAPPORT D’ÉVALUATION DU JURY -
ANNÉE 2014

Nombre d’habitants :   1 666

Classement actuel :      0 fleur      1 fleur      2 fleurs      3 fleurs      4 fleurs

Représentants de la commune :  

Membres du jury : Visites effectuées par B. DELORME

Date et heure de la visite : 30 juillet 2014

Maire : CHESSEL Pascal - 04 50 71 47 05

Responsable concours : VOISIN Mickael - 06 45 46 83 36

Responsable(s) SEV : VOISIN Mickael - 06 45 46 83 36

- Commune -
Marin

Pour plus d’infos sur le concours vous pouvez consulter le site : www.paysages74.fr

  APPRÉCIATION GÉNÉRALE

  AVIS DU JURY / PRÉSÉLECTION AU CONCOURS RÉGIONAL

Rendez-vous en mairie à 16h30 en présence de Mr le Maire accompagné du jardinier municipal.
L’accueil a lieu en mairie et un échange entre les personnes présentes permet de resituer le 
concours dans son contexte, la grille d’appréciation et ses critères. 

Le représentant de la commune précise son projet pour le cadre de vie de la commune et no-
tamment le maintien et le développement des cheminements piétons et VTT en relation avec la 
communauté de communes du pays d’Évian,  sa recherche de partenariat à l’échelle régionale 
pour réhabiliter les nombreux murs de soutènement en pierre sèche, au niveau du secteur 
des vignes et la mise en place d’un fleurissement à base de plantes durables arbres/arbustes/
vivaces, essentiellement sur les sites des anciens hameaux.

Le fleurissement décliné par la commune est composé majoritairement de plantes vivaces et 
de massifs horticoles et prairies fleuries, mais s’appuie également sur l’aspect champêtre des 
accotements végétalisés des nombreux chemins ruraux, leur fauchage étant raisonné. La com-
mune pratique le "zéro phyto" depuis plusieurs années.

Depuis de nombreuses années, la commune réhabilite ses  hameaux (Place de l’église, Marinel, 
Moruel…) et cherche à garder le caractère rural de son territoire. L’espace agricole et viticole 
compose l’écrin de la commune et les arbres fruitiers restent très présents dans le paysage.
La commune réalise un concours communal de fleurissement et entretient la sensibilisation 
des habitants en la matière au travers du magazine municipal.

la commune mérite l’attribution de la première fleur (en attente des résultats du concours 
régional 2014).

Notes :
1 patrimoine paysager végétal = 20/25

2 cadre de vie et développement durable = 13/15
3 Animation et valorisation touristique = 7/10

Note finale : 40/50 




